
COTISATION 2026
CALCUL COTISATIONS 2026

(% CA ou VA)

COTISATION
MIN PAR

TRANCHE

COTISATION MAX
PAR TRANCHECA ou

VA Min
CA ou

VA Max

0€ 1 000 000€ 0,10% 390€ 1 040€

1 000 000€ 5 000 000€ 0,09% 1 040€ 4 720€

5 000 000€ 10 000 000€ 0,08% 4 720€ 8 720€

10 000 000€ 20 000 000€ 0,07% 8 720€ 15 520€

20 000 000€ 50 000 000€ 0,05% 15 520€ 31 720€

50 000 000€ 1 000 000 000€ 0,04% 31 720€ 33 000€

COTISATION MIN BAREME 390€

COTISATION MAX
GLOBALE

33 000€

MODALITÉS DE COTISATION 2026

Activité SAP - Prestataire = montant du CA

Activité SAP - Mandataire = montant de la VA

Activité SSIAD = montant du CA

Activité Crèche = montant du CA + Remise de 40%

Activité Micro-crèches = montant du CA + Remise de 40%

Activité Habitat alternatif et résidence Services = 18 €/ appart

Plateforme Intermédiation = montant de la VA

Activite CARE MANAGEMENT (hors BNC) = montant du CA

Activité Micro-entreprise et BNC = Forfait fixe 144 € (hors service juridique)

Le montant de votre cotisation est calculé sur votre chiffre d’affaires de 2025.
Votre cotisation est valable sur l’année civile
Pour les structures exerçant plusieurs activités, la cotisation sera calculée en
additionnant les chiffres d’affaires déclarés pour chaque activité, selon les
tranches prévues dans le barème ci-dessous :

Grille en fonction des activités :

Les territoires ultramarins
bénéficient d’une remise de
40% sur la grille de
cotisation à l’exception des
auto-entrepreneurs
 
L’activite BNC n’est pas
combinable avec les autres
activites pour le calcul de la
cotisation



Exemple de calcul :

Le calcul de vote cotisation s’articule d’après un barème. 
Le montant de CA est découpé en une ou plusieurs tranches.
Chaque tranche de votre CA est imposée selon un pourcentage différent 
et progressif.
Le barème est constitué de 6 tranches. Une fois les tranches calculées, il suffit
de les additionner et de multiplier le dernier montant par le coefficient 
de la tranche.

Exemples :
Prestataire A: Entreprise avec un CA de 15 000 000 €
Maximum de la tranche 3 : 8 720 €
ET 0,068% DE 5 000 000 € = 3 200 €
Soit une cotisation de : 12 120 €

Prestataire B: Entreprise avec un CA de 22 000 000 €
Maximum de la tranche 4 : 15 520 €
ET 0,054% DE 2 000 000 € = 1 080 €
Soit une cotisation de : 16 600 €

Le calcul de la cotisation pour un mandataire est identique, 
celui-ci est basée sur le volume d’affaire.

Exemple de calcul pour des multi activités* :
Sap CA Prestataire : 500 000 €
Sap CA Mandataire : 100 000 €
Habitat alternatif : 20/ appartements
Soit une cotisation de : 624 € + 20x18€ = 984 €

*Le montant de la cotisation ne peut être supérieur à 33 000 €. La remise de 40% n'est pas prise
en compte sur le CA des crèches et micro-crèches pour des multi-activités - à l'exception des
territoires ultramarins. Dans ce cas, la réduction de 40% s'applique uniquement aux CA des
crèches et micro-crèches.


